
 

 

 

 

 

 

BULLETIN DU 26 FEVRIER 2021 
   

 

 

RAPPEL PARCOURS DE CITOYENNETE – DES VOTRE 16EME ANNIVERSAIRE 

 

Les jeunes filles et les jeunes hommes doivent se faire recenser obligatoirement à la mairie.  

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire. Se munir : 

▪ du livret de famille,  

▪ de la carte d’identité 

▪ d’un justificatif de domicile 

 

 

INSCRIPTION SCOLAIRE 2021/2022 

 

Les inscriptions pour : 

▪ Les enfants ayant atteint l’âge d’entrer en Petite Section de Maternelle : enfants nés en 

2018. 

▪ Les nouveaux arrivants sur la commune  

 

1. L’inscription administrative est d’abord assurée par la Mairie.  

Les inscriptions scolaires auront lieu du 22 février au 14 mars 2021 aux heures 

d’ouverture de la Mairie. Vous devez vous munir : 

▪ Livret de famille, carte d’identité ou extrait d’acte de naissance de l’enfant. 

▪ Justificatif de domicile datant de moins de trois mois  

▪ Photocopie du jugement fixant la résidence habituelle de l’enfant en cas de divorce 

ou de séparation des parents. 

▪ Certificat de radiation, si nouveaux arrivants 

 

2. Inscription à l’école 

▪ Les lundis 15 et 22 mars de 8h00 - 16h30 

▪ Les 16, 18, 19, 23, 25 et 26 mars de 12h00 - 13h00 

Vous devez vous munir : 

▪ De la fiche d’inscription faite en Mairie  

▪ Du carnet de santé de l’enfant 

▪ Du livret de famille 

▪ Du certificat de radiation (si nouvel élève) 

COMMUNE DE LA NEUVILLE AU PONT 

BULLETIN D’INFORMATION 
 : 03.26.60.81.63 

 : mairie.neuvilleaupont@wanadoo.fr 

https://laneuvilleaupont.fr/ 

mailto:mairie.neuvilleaupont@wanadoo.fr


 

3. Inscription au périscolaire 

A la Communauté de Communes de l’Argonne Champenoise jusqu’au 18/06/2021. 

Les locaux de la CCAC sont ouverts : lundi, mardi, jeudi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h / 

mercredi de 9h30 à 12h et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 

(tel :03.26.60.45.04) 

Les élèves déjà inscrits : se connecter sur le portail famille 

www.ccac.belamiportailfamille.fr 
 

 

PAUSE LECTURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

AGENCE POSTALE 
 

Ouverture : Lundi, Mardi, Jeudi de 12h15 à 13h30 

Vendredi de 12h15 à 16h15 

Samedi de 9h à 12h 

 : 03.26.60.36.53 

 : ap.la-neuville-au-pont@laposte.fr 
 

 

 

RESTEZ EN LIEN AVEC LES DERNIERES INFORMATIONS COMMUNALES 

Amis lecteurs et lectrices 

 

La bibliothèque de rue est installée 

Rendez-vous près de l’église 

 

Servez-vous - Lisez - Rapportez 

Déposez un livre si vous le souhaitez 

 

Bonne lecture 

Site internet de la commune 

 

https://laneuvilleaupont.fr/ 

 

 
 

Panneau Pocket 

 

1. télécharger l’application 

 
 

2. Chercher la commune de La Neuville au Pont et 

cliquer sur  

 
 

3 . Accéder aux panneaux de la commune 

 

http://www.ccac.belamiportailfamille.fr/
mailto:ap.la-neuville-au-pont@laposte.fr
https://laneuvilleaupont.fr/

